
pour une nouvelle 
frontière de l'humanité UN HOMME NOUVEAU 

ç 
Bien que tous nos tecteurs te connaissent sans doute déjà, nous tenons à publier 

s- in extenso te dlscours prononcé par John Kennedy, te 21 janvier 1961, jour de sonI~~r,t entrée à ta Maison Btanche, et que est, croyans-nous, te ptus grand discours pohtique 
de notre temps, un Credo qui vaut pour cha l'un d'entre nous. Ce n'est pas seulement, en 
effet, te programme d'un chef d'Etat américain, mais un tangage viril que devraient

i­ méditer tous tes hommes d'aujourd'hui.L 
L'avemr nous dira si t'Aménque et le monde répondront à t'attente de John Ken­

r", nedy. Œ. E.). 

Nous célébrons aujourd'hui, non pas la victoire d'Un parti, mais celle de la liberté - symbole 
d'une fin, mais également d'un commencement signifiant renouveau autant que changement. Car, 
devant vous et devant Dieu tout-puissant, j'ai prêté le serment solennel que nos pères avaient pres­
crit il y a plus d'un siècle. 

Le monde est très différent aujourd'hui. L'homme détient entre ses mains mortelles le pouvoir 
d'abolir à la fo·is toute forme de pauvreté humaine et toute forme de vie humaine. Et, cependant, 
la même croyance révolutionnaire pour laquelle nos pères se sont battus est encore un des pro­
blèmes que connaît le monde entier - la croyance que les droits de l'homme' proviennent, non de la 
générosité de l'Etat, mais de la main de Dieu. 

Nous ne devons pas oublier, aujourd'hui, que nous sommes les héritiers de cette première 

1 . révolution. Qu'on- fasse savoir d'ici et maintenant, aux amis aussi bien qu'aux adversaires, que te 
i< flambeau a été passé à une nouvelle génération d'América'ins - nés pendant ce siècle, durcis parr., la guerre, disciplinés par une paix froide et amère, fiers de leur anden héritage - et se refus-ant 

à permettre ou à observer la lente désagrégation de ces droits humains au respect desquels cette 
nation a toujours été consacrée et auxquels nous sommes consacrés aujourd'hui. 

Que chaque nation, qu'elle nous ~uille du bien ou du mal, sache que nous payerons n'importe 
quel prix, que nous ferons n'importe quel sacrifice, que nous supporterons n'importe quelle épreuve, 
que nous appuierons l'importe quel ami et que nous nous opposerons à n'importe quel adversaire pour 
aSSurer la survivance et la victoire de la liberté. 

C'est à cela que nous nous engageon,s - et à plus encore. Aux plus anciens de nos alliés, 
avec lesquels nous avons des origines culturelles et spirituelles communes, nous promettons la 10· 
yauté d'amis fidèles. Unis. Il n'y a rien que nous ne puissions faire dans un ensemble de nouvelles 
entreprises coopératives - désunis, nous ne pouvons rien entreprendre car nous n'oserions pas 
faire face à un défi puissant si nous étons divisés et déchirés. 

A ces nouveaux Etals que nous accueillons maintenant parmi les nations libres, nous donnons no­
tre parole, qu'une forme de contrôle colonial n'aura pas disparu pour être simplement remplacée par 
une tyrannie beaucoup plus féroce. Nous ne nous attendrons pas à les trouver constamment de notre 
avis. Mals nous espérons toujours les tr911Ver atlachés à la défense de leur propre liberté ­

,( La suite du discours en p. 2) 
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et se souvenir que, dans le passé, 
ceux qui ont follement cru pouvoir 
profiter de la force du tigre en se 
servant de la bête comme monture 
ont été mangés par elle. 

A ceux qui dans les huttes et les 
. villages de la moitié du globe luttent 
pour briser les fers de la misère des 
masses, nous promettons d'employer 
tous nos e(forts à Jes aider à s'aider 
eux.mêmes, le temps qu'il faudra ­
non pas parce que les communistes le 
font, non pas parce que nous re­
cherchons leurs faveurs, mais parce 
qui c'est juste Si une forme de so­
ciété libre he peut pas ai~er les pau. 
vres, et ils sont nombreux, elle ne 
pourra jamais sauvegarder les riches. 

A nos républiques soeurs du 
Sud, nous faisons une promesse spé­
ciale - celle de convertir en bonnes 
actions nos bonnes paroles - dans 
une alliance nouvelle à la conquête 
du progrès - pour aider les hommes 
libres et les gouvernements Iib,es à 
briser les chaines de la pauvreté. 
Mais cette révolutios pacifique de l'es­
poir ne doit pas devenir la proie de 
puissances hostiles. 

Que tous nos voisins sachent que 
nous nous unirons à eux pour lutter 
cantre l'agression ou la subversion 
dans toutes ies Amériques. Et que 
toute autre puissan~e sache que cet 
hémisphère restera maitre chez lui. 

A cette assemblée mondiale d'Etats 
souverains, l'organisation des Nations 
Unies, notre dernière et meilleure 
chance à uhe époque où les instru­
ments de guerre ont de loin dépassé 
les instruments de paix, nous re­
nouvelons notre promesse de s-.utien 
- pour empêcher qu'elle ne devienne 
un simple forum à invectives - pour 
renforcer son bo·udier qui plo{èg·~ 

les jeunes et les faibles, et pour 
agrand:r le dom,ine dans lequel son 
mandat puisse s'appliquer. 

Finalement, aux nations qui pour­
raient devenir nos adversaires nous 
offrons, n~n pas une promess:, mais 
une requête: que 'es deux camps re­
prennent la recherche de la paix 
avant que les sombres forces de la 
destruction libérées par 1. science 
n'entrainent l'humanité à s. perte vo­
lontairement préparée ou non. 

Nous ne pouvons pas risquer d. 
les tenter en étant faibles. Car c'est 
seulement lorsque personne ne dou. 
tera de la puissance de nos armes 
que nous aurons la certitude qu'elles 
ne seront jamais employées. 

M~is il n'est pas non plus possi­
ble a deux grands et puissants grou­

pas de pays de trouver un récon­
fort dans leu r conduite actuelle ­
de part et d'autre accablés par le 
coût des engins modernes, de part ot 
d'autre inquiets de la production 
constante de l'atome mortel, et pour· 
tant faisant la course pour modifier 
cet équilibre instable de la terreur qui 
arrête le spe=tre de la guerre finab 
de l'humanité. 

Ainsi, repartons à nouveau - n~us 
souv"nant des daux côtés que la po­
litesse n'est pas une marque de fai-­
blesse ni que la sincérité doive tou­
jours être sujette à caution. Ne né­
gocions jamais par crainte. Mais ne 
craignons jamais de négocier. 

Que d'un côtê comm~ de l'autre 
on cherche è reconnaitre les problè­
mes qui nous unissent au lieu de 
ressasser les problèmes qui nous di­
visent. 

Que les deux parties, pour la 1"'''' 
mière f"is, formulent des propositions 
sérieuses et concrètes pour l'Inspec­
tion et le contrôle des armements et 
placent le pouvoir absolu de détrui­
re d'autres nations sous le contrôle 
absolu de toutes les nations. Que 
les deux côtés s'unissent pour invo­
quer les merveilles de la science au 
lieu de ses terreurs. Ensemble expia. 
rons les étoiles, co,nquérons les clé· 
serts, supprimons les maladies, fai· 
sons appel aux profondeurs des o­
céans et en:ourageons les arts et 
le commerce. 

Que les deux côtés s'unissent' pour 
répondre, dans toutes l'as porties 
du monde, au commandement d'Isaïe· 
de « soulager les lourds fardeaux ... 
et libérer les opprimés ". 

Et si une tête de pont de cocpé­
ration peut être établie dans la jun­
gle de suspicions, que les deux cô­
tés s'unissent pour la prochaine tâ­
ché à accomplir: créer non pas un 
nouvel équilibre des forces, mais 
un nouveau monde de lois où les 
forts seront justes, les faibles proté· 
gés et la paix à jamais préservée. 

T<lut cela ne sera pas fait dans les 
premiers cent jours. Ni même dans 
les premiers mille jours, ni durant 
la vi" de la présente administration 
ni même peut-être durant 'notre vie 
sur cette planète. Mais commencons 
quand même. ' 

Entre vos mains, mes chers com· 
patriotes, plus peut-être que dans 
les miennes, reposera le succès final 
ou l'echec de notre politique. Depuis 
la fondation de notre pays, chaque 
génération a été appelée à té;"oi-
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(lner de sa loyauté nationale. Les 
tombes des jeun"s Américains qui ont 
répondu à cet appel encercient le 
~Iobe. 

Maintenant le clairon nous appelle 
à nouveau. Ce n'est pas un appel 
aux armes bien que des ,armes nous 
en ayons besoin. Ce n'est pas un ap­
F'el au combat bien que nous sOY<lns 
en pleine lutte. Mais un appel à 
porter le fardeau d'une longue lutte 
crépusculaire, une année après l'au~ 

'tre' l'lOUS réjouissant dans l'espoir, fai. 
sant preuve d,e patience dans l'épreu­
ve, une lutte cont,e les ennemis cam· 
muns de l'homme: la tyrannie, la 
pauvreté, la maladie et la guerre. 

Pouvons-nous forger contre ces en· 
nemis une grande allianc~, globalG, 
du Nord et du Sud, de l'Est et de 
l'Ouest qui peut assurer un .. vie plus 
féconde pour-toute ,l'humanité? Vou­
Iez-vouS participer à cet effort his­
torique? 

Dans la longue histoire du monde, 
quelques générations seulement ont 
été appelées à jouer le rôle de défen· 
seurs de la liberté dans son heure de 
dang..r maximum. Je ne recule pas 
devant cette responsabillité. Je la 
souhaite. Je n" crois pas qu'aucun de 
nous échangerait sa place contre celle 
d'un autre ou avec une autre géné­
ration. ,L'énergie, la foi et la dév<l­
tian que nous apportons à cette en· 
treprise éclaireront notre pays et tous 
ceux qui le servent et la lueur de ce 
feu peut réellement éclairer le monde. 

Ainsi, mes chers compatriotes amé­

ricains: ne demandez pas ce que va· 
tre pays fera pour vous. Demandez· 
vous ce que vous pouvez faire pour 

votre pays. 

Mes amis, citoyens du monde: ne 
d",mandez pas ce que les Américains 
feront pour vous" maÎs ce qu'ensem­
ble ncus pouvons faire pour la liber­

té de l'homme. 

Enfin, que vous soyez citoyens de 
l'Amérique ou du monde, demandez. 
nous Jes mêmes critères élévés de for­
ce et de sacrifice que nous vous de· 
manderons. Avec une bonne con· 
science comme seule récompense, aV~c 

l'Histoire tomme juge final de nos 
actions, allons de l'avant en tête de 
cette terre qu~ neus aimons! deman­

dant s. bénédiction et son aide, mais 
en sachant bien qu'ici, sur la terre 
le travail de Dieu doit être réelle­
ment le nôtre. 
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UNE FEDERATIDN DIFFICILE MAIS
 
SOUHAITABLE
 

Il y a presque un siècle, le 1er 
mars 1871, devant l'Assemblée 
Nationale Française lors d'une 
séance qui s-e tint ~ Bordeaux, 
Victor Hugo prononça un dis­
cours. Il dit, notammel)t: « •..et 
on entendra la France crier: 
c'est mon tour! Suis-je ton en­
nemie? Non, je suis ta soeur. 
J-e t'ai tout repris et je te rends 
tout, à une condition: c'est que 
nous ne -serons plus qu'un seul 
peuple, qu'un';e seule famine, 
qu'une seule république. Je vais 
démolir mes forteresses, tu vas 
démolir ies tiennes. Ma ven­L	 geance, c'est la fraternit-é. Plus 
de ,frontières, le Rhin à tous! 
Soyons l,a même république, so­
yons les Etats-Unis d'Europe, 
soyons la fédération continenta­
le, soyons la liberté européen­
ne». 

Pour l'opinion publique d'il
 
y a cent ans, ces paroles de­

vaient être aussi peu actuelles


! que chimériques..La France ve­

nait d'être vaincue par l\Alle­


l magne. Les circonstances n'é­
l 
!'	 taient guère favorables à de tel ­
!. ~	 les idé.es. ;Pourtant l'orateur 'eut 

le courage de les formul·er, et 
l'auditoire eut celui de ,les e-n­
tendre. Aujourd'hui l'Europe a 
le courage de les réaliser. 

* * * 
Toutefois il y a encore une 

partie de l'Europe où l'on cher­
che à unir les Etats par une mé­
thode bien diofférente de celle 
à laquelle p-ensait Victor Hugo, 
et l'Occident après lui. Il s'agit 
des Etats de .j'Europe centrale 
et orientale. De ces Etats qui, 
tournées v_ers l' Ocident, ont 
toujours cherché à le défendre 
contr-e l'avance des puissances 
orientales. 

La plus grande confusion rè­
gne en ces Pays, pour ce qui re­
garde l'idée fédéraliste, en rai­
son des directives contradictoi­
res qui arrivent du pouvoir cen­
tral, le Kremlin. L'id-ée !fédéra­
liste existe en ce sens que ces 
Pays doivent se g~'ouper, bon 
gré mal gré, aùtour de l'Union 

par 

GEORGES KALLAY 

Soviétique. Pourtant, ou juste­
ment à cause de cela, l'idée fé­
déraliste n'est pas populaire. La 
preuve en est que tout le ma­
tériel préparé et publié à l'oc­
casion du CongI1ès de Stockholm 
ignorait ou cherchait même à 
réfuter l'idé-e fédéraliste. L'his­
torien tchèque Zdenek J indra, 
par 'exemple, dans son ouvrage 
«'Contribution à l'histoire con­
temporaine des peuples de l'Eu­
rope Centrale", édité à Prague, 
se hasarde à dire qu'une fédéra­
tion de l',Europe Centrale n'est 
qu'une expression de l'esprit al­
lemand de domination pour la 
seule raison qu'un allemand, 
Friedrich Neumann, osa dire" i,] 
y a quarante ans, qu'une fédéra. 
tion de l'Europe Centrale sera·it 
une bonne chose. En raisonnant 
de la sorte, on aboutit à la con­
clusion que pour -empêcher la 
réalisation des idées allemandes 
de domination, il n'y a qu'un 
seul remède: demander l'aide 
de l'Union Soviétique. 

;', * * 
L'un des représentants les plus 

éminents de la thèse ;fédéraliste 
parmi ses partisans en Europe 
Centra1e, est un historien qui 
vit aujourd'hui au Canada, J. 
Kirschbaum. Il naquit au ,temps 
de la monarchie austro-hongroi­
se mais il n'avait qUe six ans 
qJand celle-ci s'effondra et il 
devin t alors o,fficiellement tché­
coslovaque. Quand la Slovaquie 
devint indépendante Kirsch­
baum qui avait 25 ans devint 
l'un des représentants les plus 
en vue de la politique slovaque. 
Cette politique condamnait aus­
si bien la domination tchèque 
que la domination allemande 
qui voulaient l'une et l'autre 
soumettre le peuple slovaque. 

Dans nombre de ses ouvrages 
politiques Kirschbaum affirme 
la nécessité d'une fédération de 
l'Europe Centrale. Son plus ré­
cent ouvrage: «Slovakia, nation 
at the crossroad of Central Eu· 
rope" n'est que l'expression de 
sa thèse fédéraliste. Il y affirme 
que les	 pays d'Europe Centrale 
et Orientale doivent compren­
dre qu'ils doivent s'unir s'ils ne 
veulent pas jouer le rôle d'E,tats 
satelhtes- d'une puissance é­
trangère. ' 

Tout un chapitre du livre de 
Kirshchbaum est consacré à la 
nécessité d'une intégration de 
l'Europe 'Centrale. L'auteur y 
parle surtout du danger qui me· 
nace les pays d'Europe Centrale. 
Deux force-s tendent à domi­
ner à tout prix ces territoires: 
le pangermanisme et le pansla­
v,isme. ,La première veut la do­
mination allemande, la seconde 
la domination russe. Mais Kirs­
chbaum précise qu'il ne parle 
ni de l'Allemagne d'Hitler, ni 
de la .Russie de Staline, mais 
d'une tendance générale histo­
rique de ces deux Etats à l'ex­
pansion. Pour vaincre ou endor­
mir ces tendance H n'y aurait 
pas de me,il1eur remède qu'une 
union des peuples d'Europe Cen­
trale, même sous la simple for­
me fédéraliste. 

A ce point de vue les traités 
de paix qui ont suivi la secon­
de guerre mondiale ont été par­
ticulièrement nodfs en ce sens 
qu'ils ne servaient qu';' dresser 
les peuples les uns contre les 
autres. Un seul exemple, mais 
particulièrement frappant: o-n a 
reconstitué la Tchécoslovaquie 
alors que la maj eure partie de 
la p opulation, tchèqué et slo­
vaque, ne le désirait pas. 

Si ces deux peuples avaient 
été unis en 1918 par ure fédé­
ration, cette union aurait sanc­
tionné, dans 'les années qui sui­
virent, la déofense d·e la liberté 
et de la démocratie. Mais on fit 
au contraire en sorte de les je­
ter en pâture à la dictature. L'es 
puissances qui dictèrent les trai ­
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NAISSANCE DE L'O. C. D. E.
 

ORGANISATION DE COOPERATION
 
ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
 

.. . qui continuera 
Etats-Unis et du 

Les représentants des gouver. 
nements de plus de 20 Pays du 
monde libre ont discuté dans le 
courant de décembre, à Paris, 
la réorganisation de l'Organisa­
hon Economique Européenne 
(O.E..C.E.), et conclu un accord 
sur la transformation de cette 
organisation en une "Organisa­
hon de Coopération et de 
Développement économiques» 
(0 .C.D.E.) Ainsi, l'une des or­
ganisations les plus importante; 
du monde libre a été dotée d'u­
ne base plus large et nantie 
d'une série de tâches nouvel­
les pour l'avenir. 

L'OJC.D.E. qui remplace l'OE. 
C.E. sans solution de continuité 

(suite de la pn/fe 3 ) 

tés de paix avaient SUIVI le 
principe: divide et impera. Mais 
une autre puissance profita de 
la di'visio'n ... 

Selon Kirshchbaum Ies Etats 
d'Europe Centrale étaient con­
traires aux idées dictatoriales 
·aussi bien en 19,38 qu'en 194,5. 
Mais étant divisés ils n'ont pas 
pu faire valoir leurs opinio'ns et 
s'opposer aux dictatures. 

* * *' 
Je m'en .réfère encore à Kirs­

chba'um quand j'affirme que l'u· 
nion des peuples d'Europe Cen­
trale eût été profitable non seu­
lement ,à eux-mémes mais en­
core à l'Europe tout en ti'ère et 
à la paix du monde. Il ne faut 
pas oublier que les deux guer­
res mond~al<es ont éCilaté en 
EurOPe Centrale. A Ce qu'af­
firme Kirchbaum, et il sem­
ble bien avoir raison non seu­
lement en appal'ence, mais ·en 

sur de plus larges bases et avec l'adjonction des 
Canada, l'oeuvre des 18 Pays de l'O. E. C. E. 

peut être saluée non seulement 
comme la conséquence logique 
de la croissante interdépendan­
ce économique de l'Europe et 
de l'Amérique du Nord, mais 
encore comme un moyen d'ex­
pansion économique des Pays 
adhérents et comme un effica­
ce instrument d'assistance aux 
pays en voie de développement. 

Outre les d·ix-huit membres de 
l'ancienne organisation, Répu· 
bJi.que Fédérale Allemande, Da­
nemark, France, Gr~ce, Grande 
Bretagne, Irlande, Islande, Pays 
du Bénélux, Norvège, Autriche, 
Portugal, Suède, Suisse, Espagne 
et Turquie, participent égale­
ment les Etats-Unis et le Ca­

étudiant de pr~:s. lal'éalité, 
tant qu'il n'existera pas un rem­
part iniranchissa,ble entr·e l'Al­
lemagne et la Russ,ie, il n'y aura 
ni ordre ni paix au coeur 
de l'Europe. Une situation trou­
blée dans cette partie du 
monde détermine le trou­
hie dans le monde entier. Se-lon 
Kirschbaum le seul moyen pour 
empêcher une nouvelle agres­
sion c'est la réalisation d'une 
fédération de ces territoires. Et, 
dans l'état actuel des choses, 
il n'y aura pas de paix en Euro­
pe tant que la moitié de ses 
peuples et de leurs territoires 
souffrira sous le joug soviéti­
que. Bien que je ne partage pas 
toutes -les vues de l'auteur, en 
particulier quant au prou et de 
fédération à réa-liser, il n'en 
reste pas moins que je ,lui don­
ne raiso·n quant au principe. 
Pour l'instant le reste est sans 
importance. Ce qui impor­
te, pour le moment, c'est de 
communiquer aux peuples d'au 

nada. L'O.C.D.E. qui groupe 
vingt membres devient ainsi la 
communauté la plus large des 
Pays du monde libre. 

* *" '" 

Le protocole discuté et signé 
au Château de la Muette, à 
Paris, les 13 et 14 décembl'e, qui 
est l'acte de naissance de l'OiC. 
D.E., se compose de 21 articles 
qui indiquent trois ohjechfs 
fondamentaux: expansion éco· 
nomique et relèv'ement du ni­
veau de vie des Pays membres; 
extension du commerce et libé­
ralisation des échanges; Aide 
aux Pays sous-développés. 

delà le rideau de fer la fO'i en 
leur union. Tâche ardue, mais 
nécessaire, car au point de vue 
idéologique ils se trouvent dans 
l'anarchie la plus complète: 
d'un côté ils voient l'unification 
imposée par le Kremlin, de l'au­
tre ils ont tendance à repousser 
toute idée fédéraliste parce qu' 
ils ne voient pas comment la 
réaliser. 

Evidemment les réfugiés des 
pays d'au delà le rideau de fer 
Se persuadent ai,sémernt de la 
nécessité d'une fédération, plus 
facilemen t peu t,être que les 
hommes qui ont toujours connu 
la liberté. Mais -les réfugiés ne 
représentent qu'une toute peti­
te partie des populatio'ns d'Eu­
rop,e Centrale et Orientale. Der­
rière le rideau de fer règnent 
encore le chaos et la confusion: 
là le nationalisme a perdu gran­
de parhe de son prestige, il est 
vrai. Mais cela ne veut pas dire 
que le supranationalisme ait e'n­
core gagné tous les suffrages. 

..
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1 Les grands progrès du 

Marché Commun 
-----~======~=~==ë, 

i Le Marché commun n'est plus seulement une union Il 
Il douanière: il est devenu, à partir du 1er janvier, une Il 
i, Communauté économique, grâce à l'application des pre- 1 

II
i mières mesures concernant l'agriculture et les pays tiers, 

1 

il
'I 

il et gracc à l'abolition imminente des licences d'importa­

'1'1 tion entre les Pays de la Communauté. " 
1 

,; _. 

Le 31 décembre dernier le 
Conseil des ministres des Six 
réuni à Bruxelles annonçait l'ap­
plication des mesures d'accélé­
ration du Marché Commun à 
partir du 1er janvier 19,61, date 
à laquelle les droits de douane 
entre le Six ont été à nouveau 
a'baissé de 10'0/0 pour -les produits 
industriels. Mais, surtout, les 
progl'ès réalisés jusqu'ici en vue 
d'une politique agricole commu­
ne ont paru suffisants pour 
d'ranchir une nouvelle étape. 
nes accords praUques ont été 
pris, qui permettront de pro­
gresser dans ce domaine, le plus 
ardu en ce qui concerne l'écono­
mie des Six Pays, encore que 
toutes les difficultés techniques 
ne soient pas aplanies. A partir 
du 1er janvier on aura donc une 
réduction de 5% des droits de 
douane sur les produits agrico­
les non libérés, c"est-à-dire les 
produits de base tels que les cé­
réales, le sucre, la viande, les 
fruits, .les vins, l,es pâtes alimen­
taire. Le premier marché agri­
cole qui sera organisé sera celui 
de la viande de porc; viendra 
ensuite celui des céréales. Ces 
progl'è,s inattendus seront possi­
bles grâce aux concessions de 
l'Allemagne qui a acecpté d'o­
rienter ses achats en produits 
vers les Pays de la Cummu­
nauté. 

Enfin, les restriction quantita­
tives sur les échanges de pro­
duits industriels disparaîtront 

l' 
1 

compliètement avant le 31 dé­
cembre 1961, à l'intérieur de la 
Communauté, Ce qui revient à 
dire que les licences d'importa­
tion seront 'supprimées à cette 
date, ou même avant. 

*' * * 
Quelles sont les nouvelles pos­

sibilités ainsi offertes aux com­
merçants de la Communauté? 
Comment s'effectuera la libéra­
tion progressive des différentes 
activité,:; commermales? Voici 
selon le ..Courrier Européen» de 
déc. 1960 les réponses à ces ques­
tions 

LE PRINCIPE 

Lorsque la liberté d'établis­
sement et la libération des servi­
ces seront totalement réalisées, 
c'est-à-dire à la fin de 1969, tout 
commerç.ant originaire d'un des 
« Six» pourra exercer une acti­
vité commerciale dans un autre 
pays de la Communauté, aux 
même conditions qu'un résident 
de Ce pays. Ce dernier jouira 
du même avantage dans chacun 
des autres Etats du Marché com­
mun. Le commerçant pourra s'é­
t<lJblir définitivement dans le 
pays de son choix ou y séjour_ 
ner temporairement pour visiter 
sa clientèle et prospecter le mar­
ché. 

L'e libre établissement de per­
sonnes morales étant assimilé à 
celui des personnes physi,ques, 

les commerçants ressortissants 
d'un des pays de la Communau­
té pourront créer sur le territoi­
re d'un autre de ces pays une 
succursale, agence ou fiilale. 

LES BARRIERES A LE,VEIR 

Le programme d'action propo­
sé par l'exécutif du Marché 
commun vise à supprimer les 
principaux obstacles qui s'op­
posent jusqu'à présent au libre 
établissement des commerçants. 
Il comporte un calendrier pour 
la libération progressive des di­
verses activités commerciales. 

Les principaux obstacles à sur­
monter sont les suivants: 

1) Dans tous les pays de la 
Communauté, il faut actuelle­
ment être titulaire d'un permis 
de séjour pour exercer une acti­
vité professionnelle indé,pen­
dante. 

Le programme de l'éxé,cutif 
prévoit d'ici la fin de 1963 dans 
ce domaine, la coordination des 
mesures en vigueur dans les six 
pays. 

2) Dans certains pays: la 
France et la Belgique, un étran­
ger doit pour pourvoir y exer­
cer sa profession, être titulai­
re d'une carte spéciale dont l'oc­
tro,i et le refus dépendent du 
pouvoir dIscrétionnaire de l'ad­
ministration. 

L'exécutif du Marché com­
mun propose que ces disposi­
tions disparaissent avant la fin 
de 1969. 

('Les restrictions imposées aux 
nationaux et qui résultent par 
exemple de monopoles d'Etat, 
de règlements professionnels, 
de la protection de la Santé 
publique, continueront à s'ap­
pliquer aux étrangers). 

3) Dans plusieurs pays, l'ac­
cès à certaines professions com­
merciales est subordonné à l'oc­
troi d'un certificat d'aptitude. n 
en est ainsi en Allemagne pour 
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NOCES D'ARGENT
le commer.y de détail, aux 
Pays-Bas pour un certain nom· 
bre d'activités relevant du com­
merce de gros et de détail. 

Le programme de l'exécutif 
du Marché commun prévoit la 
suppression de ces. restrictions 
ainsi ·qu'une coordination des 
mesures en vigueur dans ce do. 
maine, pour permettre aux res­
sortissants des pays les plus li­
béraux, en tête desquels vient 
la France, d'obtenir les mêmes 
facilités d'établissement dans 
les autre·s pays. Une reconnais­
sance mutuelle des certificats 
d'aptitude devra faciliter l'éta­
blissement des commerçants. A 
défaut, une certaine expérien­
ce professionnelle pourra être 
exigée pour en tenir lieu. 

4) Certaines entraves exis­
tent dans différents pays de la 
Communauté en ce qui concerne 
l'exercice, par les étrangers, de 
professions auxilia~res au com­
merce. 

Le programme du Marché 
commun prévoit la suppression 
de toutes entraves aux activités 
temporaires ou permanentes e­
xercées par des représentants et 
voyageurs de commerce dans 
un pays de la Communauté, ain­
si que l'assouplissement des me­
sures concernant le transp-ort 
d'échantillons et les limitations 
de la durée de séjour faites à 
l'étranger par un commerçant 
pour visiter sa clientèle. 

LE CALENDRIER 

L'exécutif du Marché com­
mun a établi un ordre de prio­
rité pour la libération progres­
sive des diverses activités com­
merciales: 

avant le 31 décembre 1963: 
libération du commerce à 
l'exportation, à l'importation 
et du commerce en gros, quel 
que so~t le pro·duit négocié; 
m~se en vigueur des mesures 
concernant les représentants 
et voyageurs de commerce; 
avant la fin de 1965, libéra­
tion des activités concernant 
le commerce de détail, les 
grands magasins, les coopéra­
tives; 
avant la fin de 1969, libéra­
hon du commerce ambulant. 

yne conférence de presse a 
été organisée au "Cercle de la 
Presse» de Milan, à l'occasion 
des noces d'argent d'un grand 
médecin italien, le professeur 
Alcide Fraschini, avec la gé­
rontologie et l'endocrinologie. 

L'humanité est toujours à la 
recherche de méthodes de ra­
jeunissement. Brown-S egnard, 
Steinach, Voronoff, Ruzika, Ro­
golometz, Cavazzi, pour ne citer 
que quelques noms célèbres, se 
sont consacrés à l'étude de ces 
méthodes de raj.eunissement, en­
core que ce miracle soit impos­
sible La dernière nouvelle à 
sensation, à ce propos, a été la 
découverte de la doctoresse 
roumaine Mme Aslan, accueillie 
avec enthousiasme par les moins 
exigeants, avec méfwnce ou 
même carrément repoussée par 
beaucoup de milieux scientifi­
ques autorisés. 

La grave erreur professionnel­
le de la majeure partie des hom­
mes de science qui se consacrent 
à l'étude des phénomènes de la 
sénescence r.: été d'affirmer 
qu'ils cherchaient à raJjeunir 
l'orgamsme en combattant la 
sénilité, pour captiver immédia­
tement l'attention du public. Si 
l'eHet des injections de novo­
cai:ne peut quelquefois ramener 
les cheveux blancs à leur cou­
leur initiale, le résultat n'est 
pas, pour autant, le rajeunisse­
ment du reste de l'organisme, 
pas plus qu'on ne rajeunit son 
corps le jour où on fait temdre 
ses cheveux blancs en noir. 

Accompagnées d'une campagne 
public~taire suspecte, les métho­
des jusqu'ici indiquées ont gé~ 

néralement échoué. Voronoff en 
est resté l'exemple classique et 
n'est plus que le sujet fertile de 
"bonnes histoires ». 

La méthode du profeseur AI­
cide Fraschini ne tend pas au 

A nos 

rajeunessement utopique, mais 
è un renouveau de vigueur de 
l'organisme, grâce à des piqû­
res d'extraits d'hormones testi· 
culaires à l'état naturel. Le sé· 
mm utilisé provient du sang ex­
trait de la veine spermatique de 
mammifères en parfaite santé, 
jeunes et choisis dnas des con­
ditions particulières. 

Les résultats ont été dans 
l'ensemb le remarquables' et par­
fois sensationnels dans certains 
cas particuliers. Le] patients 
traités appartenaient aux deux 
sexes. 

II ne nous appartient pas de 
faire une chronique médicale. 
Nous avons seulement voulu 
souligner qu'un éminent savant 
italien a travaillé pendant 
vingt-cinq ans avec une modes­
tie une discrétion dignes d'ad­
mi~ation. Jamais tl n'a affirmé 
qu'il voulait mjeunir l'humani­
té comme l'ont fait tant de ses 
confrères plus ou moins illus­
tres, mais il est parvenu à ren­
dre la vigueur de la jeunesse 
à des organismes débilités, en 
-redonnant à ses patients l'es­
poir et la vitalité. 

Parmi les auditeurs de la con­
férence, outre les journalistes 
et les médecins, on comptait de 
nombreux anciens malades du 
grand professeur qui ont tenu à 
témoigner, par leur présence, 
des résultats obtenus, en parti­
cipant au débat qui a suivi la 
causene du professeur Fras­
chini. 

L'éminent orateur a suggere 
la création d'un Institut Inter­
national de Gérontologie à Mi­
lan, la grande métropole qui ac­
cueille tant d'intéressantes ini­
tiatives nationales et internatw­
nales. 

J.N.M. 

lecteurs 

Notre revue ne paraît actuellement que tous les deux :i 
mois. le numéro 12 (décembre 1960) a donc été 
supprimé. Nous nous en excusons auprès de nos:1 
lecteurs. . 

1 

li 
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Chine communiste, .4lgérie 

et F. L. N. 

Encore que la politique suivie par le Général de Gaulle en Algérie obéisse à la 
claire logique, négligeant de tenir compte des circonstances contingentes, des «si» 
et des «mais »" pour faire aveuglément confiance au dévelop,pement rationnel 
d'un raisonnement mathématique, il ne nous appartient pas de prendre ici position 
pour lui donner tort ou raison. Il n'est pas dit qu'un homme politique doive être 
un logicien. D'autre part un grand Pays ne peut manquer d'avoir un « style» poli­
tique, et celui de la France a, toujours cherché le rationalisme et la clarté, même 
- et surtout - quand ce Pays s'est làncé dans les plus folles aventures. L'a,venir 
nous dira, si dans l'immédiat, la France a eu raison de répondre oui au Référendum 
de son Président, 

En tous cas, en raisonnant dans l'absolu de l'histoire, elle a sans aucun doute 
obéi à son instinct profond qui veut qu'elle suive jusqu'au bout les conséquences 
d'un raisonnement logique au mépris des risques. 

Mais en dehors de toute polémique relative à la crise franco-algérienne, nous 
reproduisons ci.dessous un intéressant article de Pascal Arrighi, député de la Corse, 
oublié dans le «Journal du Parlement» du 29 nov. reproduit pa,r le «Courrier 
d'Extrême Orient» (nov. 1960), et qui jette un jour singulier sur les dessous de l'a,c­
tion du F.L.N. en Afrique. 

La main-mise de la Chine L'erreur commise par Reuter règlements financiers de la 
communiste sur le FiL.N. a été n'était que de chiffres. Le mon­ Chine communiste a payé quin. 
réalisée en un peu moins d'une tant de cette aide financière a ze milliards d'anciens francs au 
anné·e. Ene a commencé par été, en réalité, de 20 milliards F.L;N. pour couvrir l'int'igrali­
une aide financ]ère" dont cer· d'anciens francs pour l'ann,ie té de 's,es achats d'armes 'en 
tains pouvaient s'imaginer qu' 19>59. La mission parlementaire Europe ou ailleurs. Au surplus. 
elle était accordée à fonds per­ qui s'est rendue en sept,embI'e le F.L.N. a eu sa part dans le 
dus, e,lle 'a continué par un en .Extrême-Orient a eu des in. budget chinois de propagande 
échange de visites des di­ formations indiscutables sur le extérieure qui pour l'ensemble 
rigeants de l'insurrection à Pé· montant et l'importance de cet­ de l'A,frique a été de soixante_ 
kin qui ont abouti à la recon­ te aid·e. La Banque de Chine cinq milliards d'anciens francs. 
naissance par la Chine du qui, à Hong-Kong, assure les Si ,bien qu'au total, le FiL.N. a 
GiP.RA. Enfin, cette main­ reçu de la Chine, en 1959, une 
mise s'est concrétisée par un vingtaine de milliards. Quand 
appui maintenant total au F.L.N. on saura qu'en 1960 le budget 

de propagande chinois a été POl'·appui qui a trouvé sa contre­
té de 65 à 100 milliards, et quepartie dans une opposition vio­
les armes sont touj ours p.ayéeslente décidée le 19 'septembre 
par la Chine, on conviendra

dernier par M. Ferhat Abbas que pour l'.anné·e en cour,s l'ai­
au Pacte atlantique et à l'Al­ de chinoise au F.L.N. ne sera
liance occidentale. pas, sous toutes ses formes, in· 

Déj'à, en novembre 195,9, un férieure à 30 milliards d'anciens 
rapport de l'agence Reuter a­ francs, 
vait indiqué que la Chine a· Que des Algériens soient en­
vai t dépensé deux milliards tra,nés en Chine, comme l'af­
d'anciens francs pour équiper firmait Reuter. en novembre 
en armes les rebelles algériens, dernier, cela est certain. Mais 
pour couvrir l~urs frais de pro­ ce ,qui est autant certain, et la 
pagande et d'équipement admi. confirmation nous en a été don. 
nistratif. cR,euter affirmait aus­ née à Hong-Kong, c'est qUe 
si que des centres d'entraîne­ dans l'ile de Hainan et au Fu­
ment d'Algériens existaient en iken, existent des centI'e.s d'en. 
Chine. " traînement militaire et techni_ 
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que de Chinois qui se préparent 
à partir pour l'Algérie. Il n'est 
pas indifférent non plus de sa· 
voir que d!epuis la visite de 
Krim Belkacem, en mai dernier 
des iistes de volontaires chinois 
pour l'Algérie, portant sur 25.000 
noms, ont été établies et eue 
ces volontaires suihissent actuel­
lement un entraînement circons_ 
tancié. Sans doute ces volontai­
res n'ont pas quitté la Chine. 
Mais il est établi que deux 
cents techniciens chinois de la 
guerre subversive sont arrivés 
en Algérie et que, malgré l'avis 
des autorités de Hong-Kong, les 
Chinois communistes partent 
réguli'èrement et arrivent à Pa­
ris. Qu'y feront-ils, sinon conseil­
ler techniquement et aider les 
dirigeants du F.L.N. en métro­
pple et encadrer les wilayas or­
ganisées en France? E,t tout 
cela, le maréchal Chen Yi, vice­
premier ministre et ministre des 
Affaires étrang:ères de Pékin, le 
concrétise par les remerciements 
qu'il adI1esse il la République 
Ar,ab.e Unie «,qui a permis à 
]',aide chinoise de parvenir en 
Algérie ". 

Les missions algériennes se 
sont multipliées à Pékin depuis 
novembre 1969. Une première 
liste non limitative avait déjà 
été donnée par ,le «Far Eastern 
Economie Review» du 25 aout 
dernier. C'est iDekkar, secrétai­
re. général de l'organisation ou­
vrière du FL.N., qui ouvre cet­
te série. Puis les dirigeants des 
organisations de jeunesse avec 
Chabbi Hachemi. Puis encore, le 
30 avril, Krim Belkacem ( avec 
huit de ses collaborateurs, par­
mi lesquels Djaoui Mohamed, 
Hafid Karim, Ben Habylès Al­
delmalek, Rouchdi Alim), suivi 
le 7 mai de Boussouf, chargé des 
liaisons et de .j'armement au 
G.P.R.A.: .je 13 mai, c'est Fran­
cis Ahmed, chargé des finances; 
le 20 mai, arrive Malrouk, colla­
borateur direct de Ferhat Abbas. 
Après l'accident d'avion qui cou­
ta la vie, au commencement de 
l'été au premier ambas·sadeur 
du F.L:N. à 'Pékin, c'est enfin la 
visite de Ferhat Abbas qui, a­

près sa halte à Moscou, arriv,a le 
17 septembre à 'Pékin pour un 
séjour qui durera trois semai­
nes. 

.ce ne furent pas, on s'en dou­
te, des missions de tourisme. Le 
5 i uillet dernier, Pékin recon­
naissait le G.P .RiA., ,reconna.i.s­
sanee qui faisait suite au com­
muniqué du 17 mai, signé en 
commun par Mao Tsé Toung et 
Belkacem. Et ce dern'ier, en 
quittant la Chine, et après avoir 
assisté à la parade donnée en 
son honneur, pouvait dire: 
«Nous avons été éblouis par 
tout ce que nous avons vu» et 
pouvait remercier les Chinois 
communistes pour <~ leur aide 
tangible et les sacrifices maté­
riels qu'ils faisaient à l'égard du 
F.L.N.". Tout cela fut couronné 
par le voyag'e de Ferhat l1\b.bas. 

Deux faits doivent être mis 
en valeur, dans toute une série 
de déclarations ·et d'actions ma­
térialisant l'accord Chine 
F.L:N.: d'une part, le texte si­
gné le 19 septembre à Pékin dé­
nonçant véhémentement l'inclu­
sion de l'Algérie dans l'O.T.A.N. 
et, d'autre ·part, la présence de 
Fehrat L,bbas à la parade du 
l.er octobre, i our de fête na­
tionale de la Chine communiste. 
Cette orientation du F.LJN, vers 
la Chine, cette coupure d'une al­
liance atlanti,que étaient mani­
fesment prévisible. Le 15 octo­
bre 19'59, expliquant mon vot,:" 
et mon désaccord sur la politi­
qUe algérienne du gouverne· 
ment, j'avais déclaré - et on 
me pardonnera de me citer moi· 
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même: «la fin de l'autorité fran­
çaise en Algérie signifierait un 
vide politique, social, économi­
que et l'assurance ,que s'établi­
raient en Algérie, mais aussi en 
Tunisie et au Maroc, trois Ré­
publiques populaires qui pr:"n­
draient leurs aspirations, l,:"urs 
conseils ·et leurs directives à P::'­

kin ". 

Voilà qui est fait pour 1'2 
F.L:N. et qui en prend le chemin 
pour l'Algérie. Après l'attaque 
de Ferhat A,bbas portée contre 
l'Alliance atlantique, M. Louis 
Gabriel"Robinet écrivait, dans 
«L~ F,igaro »: «Le 'm·a.sque est 
tombé». tPour 'qui? Il y a 'Un an 
que ees cho&es ,étaient 'prévisi­
bles. 

:Le deuxième fait marquant 
est la présence de Ferhart Ab­
,bas non seulement à la parade 
de la place Tien, le l.er octobr", 
mais le fait que parmi les repré_ 
sentants officiels, légitimes ou 
illégitimes de soixante-dix pays, 
c'était à lui, et à lui seul, que 
s'adressaient tous les honn·2urs. 
C'est toujours le «Far Eas(.ern 
Economie Review" qui publie 
une photo nous montrant F'erhat 
Abbas à la tribune d'honneur, 
ayant il sa droite immédiate 
Chou.,En Lai, et a sa gauche im­
médiate Mao. Lequel, d'Abbas 
ou de Bourguiba, aura eu un 
sourire grimaçant en pensant au 
conseil donné par le chef d'Eta l 
tunisien de «·rechercher une ai­
de même au diable .,? 

,Chacun est libre d'avoir, sur 
le problème algérien la position 
qu'i! croit, en conscience, la plus 
conforme aux intérêts de ;a 
France. 'Mais personne ne peut 
ignorer, désormais, la dégrada­
tion de la si tuation et une évolu­
tion, hélas prévisible, qui a 
maintenant étroitement uni la 
Chine communiste au F.L.N. La 
paix à n'importe quel prix que 
d'aucuns souhaitent, ne risque­
t-elle pas d'è!re une paix F.L.N. 
et, pour tou t dire, une paix chi­
noise à Alger? 

Pascal ARRIGHI 
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Le programme de l'Unesco en
 

1 
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matière de SCIences
 
Ce programme, qui disposera 2) enseignement et app ltça­

pour 1961 et 1962 d'un. budget tion des sciences sociales. Les 
d'environ trois millions de doL deux ordres d'activité où s'exer­
lars, est axé principalement sur Ce l'effort maj'eur ,de l'Organisa­
lcs lignes de force suivantes: tion, seront orientés de ,plus en 

1) la défense et l'illustration les problèmes dé­plus vers du 
7'enouvelées des Droits de l' veloppement économique et so­
Homme, sous deux de leurs as' cial, considérés principalement 
pects capitaux: la question des par rapport au concept d'équi­
relations raciales et l'étu,de de la br,e entre ces deux formes de 
condition ,dtfférente faite aux progrès C'est à ce souci particu­
hommes et aux femmes, La lut­lter que répond un amendement 
te contre toute forme de discri­ proposé par la délégation de Cu­
mination raciales, par l'informa­ba, qui a été adopté et qui insis_ 
tion du public et l'éducation des te surI'étude des rapports en­
jeunes, avait pris la forme d'é­tre sous-développement écono­
tudes qui insistaient jusqu'ici 

mique et sous-développementsur la nature des préju.gés et 
les méthodes pouvant modtfier 
les attitudes engen,drées par ces 
préjugés: elles porteront aussi 
maintenant sur les causes pro­
fondes des manifestations racis­
tes, en éclairant particulière­
ment les attitudes de la jeunes­
se, pour en tirer les conséquen­
ces pédagogiques qui s'imposent. 
Des enquêtes de caractère socio­
logique et psychologique seront 
entrepiises en divers pays, afm 
d'élucider si certaines de ces at­
titudes viennent de l'inadapta­
tion sociale ou d'une renaissance 
exacerbée du nationalisme: à la 
fin de 1962, un stage d'études 
sera tenu à l'Institut pour la 
Jeunesse à Gauting (République 
Fédérale d'Allemagne), pour ti­
rer la conclusion de ces enquê. 
tes. 

Un autre combat se poursutt 
contre la discrimination entre 
s,exes: dans ce domaine, plu­
sieurs initiatives permetteront d' 

technique, industriel et culturel.étudier le cas de la femme a­
Dans cet ordre d'idées, et en te­sienne et africaine, publications
 

sur la femme ën Afrique, stage nant compte de l'étude depuis
 
d'étu.des pour l'Asie du Sud-Est, longtemps poursuivie par l'Unes­

dont le princtpe a été adopté à co des .effets de l'industrialisa­

la suite d'une proposition du tion et de l'urbanisatwn, ain­
Viêt-Nam. Une nouvelle collec­si que des phénomènes démo­
tion de l'Unesco, sur la condi­grap,hiques, quelques rençontres 
tion de la femme dans la socié­ Se tiendront en, particulier en 
té moderne, sera inaugurée par Afrique: un stage d'études régio­
une étude sur l'émancipation de nal sur les problèmes de l'urba­
la femme en Turquie; nisation et avec la collaboration 

sociales
 
de la Commission Economique 
pour l'Afrique des Nations Unies 
(CEA), un colloque sur le pro­
grès économtque. Rappelons, à 
ce propos. que le Centre de re­
cherches fondé par l'Unesco en 
1956 à Calcutta pour l'étude de 
l'industrialisation se transporte­
ra, a-t-on décidé, à Delhi, au­
près de l'Université de cette vil­
le, et éten,dra son programme, 
de manière à englobe". la re­
cherche sur les autres aspects 
du développement économtque 
et social. 

Dans l'ord re de l'enseigne­
ment des sciences sociales, un 
aspect très important est celui 
qui vtse à encourager l'intérêt 
des chercheurs pour deux as­
pects de cet enseignement, - le 
rôle des mathématiques et la 
place qUe la psychologie pour­
rait tenir dans certaines disci­
plines des sciences sociales. No­
tons encore que, sur une 'Propo' 
sition de l'Argentine, le principe 
a été adopté d'étudier la créa­
twn d'un Centre des Hautes E­
tudes Economiques à Buenos-Ai· 
res; 

3) une dernière augmenta­
tion substantielle du budget des 
sciences sociales tend à favori­
ser l'ensemble des activités d'or­
dre statistique, - rassemb le­
ment et analyse des données, a· 
mélioration de la comparabilité 
internationale. A cet égard, le 
programme msiste sur les statis­
tiques relatives à la culture et 
à l'information, et aux rapports 
existants entre l'éducation, les 
facteurs démographiques et d'au­
tres facteurs socio-économiques. 
En outre, à la suite d'une réso­
lution présentée par la Répu­
blique Arabe Unie, l'Unesco é­
tudierait la possibilité de créer 
un Centre -vnternational ,pour 
le traitement numérique des 
données statistiques. 
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Des études récentes sur l'histoire de la phi­
losophie du droit ont mis en ,lumi?re bien des 
choses et des hommes jusqu'ici mal connus, et 
ont conduit aussi à recüfier quelques opinions 
erronées exprimés par le passé et toutefois 
souvent répétées. 

C'est ce que l'on peut affirmer spécialement 
quant à l'histoire des doctrines sur le droit 
international. Pendant longtemps ce fut un 
lieu commun d'affirmer qu'on devait à Gro­
tius la fondation de cette branche du droit, 
de même que celle de la philosophie moderne 
du droit en général. A mon avis ce sont là 
des opinions qu',il faudrait profondément corri­
ger sans pour autant, blâm,er ceux qui s'en 
tinrent à ces lieux communs, et les répétèrent 
en toute bonne foi. Moi même, je dois l'avouer, 
il y a bien des années, n'ayant pas étudié d'as­
sez près ni assez profondément l'oeuvre de 
Grotius, acceptai, à son propos, ces jugements 
qui étaient alors une commnnis opinio. 

,Pour ne citer que quelques exemples, le 
grand juriste et philosophe F. Filomusi Guel­
fi (dont je m'honore d'avoir été le disciple), 
dans sa monographie: Del concetto del diritto 
natnrale e del diritto positivo neUa storia del­
la filosofia del diritto (De l'idée du droit na­
turel et du droit positif dans l'histoire de la 
philosophie du droit) (Naples, 187~, réédité 
dans le vo1. posthume: Lezioni e saggi di Filo­
sofia del diritto ('Leçons et essais de philo­
sophie du droit) (Milan, 1949), appelait Gro­
tius: "le vrai fondateur du droit naturel. le 
plus profond représentant du principe de la 
socialité» CP. 19), G. Carle, autre éminent maÎ­
tre de la philosophie du droit, dans son oeu­
vre bien connue: La vita del diritto nei sn01 
rapporti colla vita sociale (La vie du dro.it 
dans ses rapports avec la vie sociale) (2'e édit., 
Turin, 11890), attribua à Grotius le mérite 
d'avoir opéré «une véritable révolution dans 
le domaine des sciences juridiques et sociales », 
ayant «énoncéeon pleine conscience le con­
cept d'une jurisprudence universelle, dérivant 
de la nature intime même de l'homme" (p. 
3115-316), Des jugements analogues, souvent en­
core plus l~uangeurs, furent exprimés par 
beaucoup d'autres écrivains, aussi bien par 
rapport au droit naturel ,que par rapport au 
droit international, qui est, comme en témoi­
gne le titre, le 'suj et du principal ouvrage de 
Grotius. 

On a beaucoup loué Grotius pour quelques 

formules géIllérales qui se trouvent au dé­
but de son oeuvre: telle, par exempl,e, la 
définition qu'il donne de l'Etat, :aquelle, toute­
fois, est une répétition presque textuelle d'ex­
pressions cicéroniennes. Nous lisons en effet 
dans Cicéron (De re pnblica, L. J, 25, 39); Est 
igitur... l'es publica l'es populi, populus autem 
non omnis hominum coetus quoquo modo con­
gregatus, sed caetus mul titudinis juris con­
sensu et utilitatis corn muni one sociatus ». Et 
dans Grotius (De jnre belli ac pac,is, L. I, 
C. J, ~ 14): "Este autem Civitas caetus 
perfectus liberorum hominum, juris fruendi 
et communis utilitatis causa sociatus ». Quel­
qu'un a voulu souligner les mots: «Uberorum 
homin,um", co,m,me si Grotius avait voulu 
voir dans la liberté l'élément fondamental et 
primaire de l'E,tat; mais qUe cette interpré­
tation soit inexacte le prouve, en premier 
lieu, le fait que Grotius formule cette défi­
nition pour ainsi dire en passant Cà propos 
de la distinction, en pluei~cLlrs eSp'è,c'es, du 
jus humanum qui serait à son tour une espèce 
du jns voluntarium) et qu'elle n'est suivie d'au­
cune illustration OU démonstration particuliè­
re, ni d'aucune déduction quant aux consé­
quences qui pourraient être tirées des mots 
«liberorum hominum ». -

Que d'autre part Grotius ne considère nul­
lement la liberté des citoyens comme élément 
essentiel de l'Etat, résulte sans l'ombre d'un 
doute du fait qu'il admet qu'un peuple puis­
se céder à un autre peuple ou «uni homini 
praepotenti» tout droit propre de liberté na­
turelle ("nulla ejus juris parte retenta») et 
qu'il a,ffirme la valid:té de cette éventu'elle 
cession ou dédition totale, même si elle a été 
imposée par la violence; une thèse dont tout 
juriste peut évaluer le manque de fondement. 
Il a même soin d'ajouter que, dans cette hypo­
thèse, la servitude du peuple demeure perpé­
tuelle, sans qu'il y ait à tenir compte de la 
succession des générations (1). 

Néanmoins, il ne serait pas tout à fait exact 
de considérer Grotius comme un théoricien 
de l'absolutisme (tel que le fut, par exemple, 
Hobbes). En vérité il admet que le pacte hypo­
thétique entre un peuple et ses gouvernants 
puisse aussi avoir un contenu différent, c'est­
h-dire être tel qu'il laisse au peuple une 
certaine part de liberté. A son avis sont éga­
lement valides et Ü'bligatoires, pour les su­
jets, aussi bien les régimes de tyrannie que 
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d'autres, plus ou moins libéraux; et dans au­
cun cas la résistance du peuple à I'autorité 
publique ne peut être considérée comme licite, 

Il est évident que, pour Grotius, l'idée d'un 
pacte ou .contrar social originaire, d'une te­
neur indéfiniment variable, est un expédient 
Iactice pour en arriver précisément à cette 
conclusion, autrement dit pour nier toute 
possibilité dt! revendication du droit naturel, 
même quand le régime positivement existant 
présente avec lui le plus profond contraste. 
Ce qui montre bien le v~ritaoble esprit dt! sa 
doctrine. Certes, le droit de rés.stance ou de 
révolution ne peut être admis que dans les 
limites fort restreintes et dans des cas extrë­
mes; mais qui I'exclut absolument en homma­
ge inconditionné à la légalité positive, enlève 
grande partie de sa valeur à la grande idée 
du droit naturel, telle qu'elle fut aUirmée 
et défendue par tant de penseurs éminents, 
avant et après Grotius. 

D'un point de vue purement logique, ce 
qui nuit à la doctrine de Grotius ce n'est pas 
tant le fait qu'il ait admis et justifié l'absolu­
tisme (un argument facilement réfutable en 
SOl), que celui de l'avoir admis et justifié tout 
comme n'importe quel autre régime. Ce qui 
représente,' pour le dire en deux mots, un 
échec de la philosophie. C'est donc que, du 
point de vue philosophique, cette doctrine où 
un rationalisme vide aboutit au plus superfi­
ciel empirisme, est inférieure même à celle 
de Hobbes qui, malgr-é son évidente erreur 
initiale, a le mérite d'être plus conséquente 
et de témoigner d'Un rare esprit dialectique. 

Dignes d'attenflon sont toutefois les passa­
ges où Grotius déclare que la sociabifité est 
innée chez l' homme (ProIe"., § 6) en re­
prenant le concept déjà énoncé par Aristote et 
cent autres auteurs; et où il définit le droit 
naturel .. diotatum rectae .rationis » (U, t, 
C. I, § 10), reprenant la lformuJe déjà em­
ployée par les Stoïciens et par Cicéron 
(ap&liç ).ayoç. recta ratio>' Plus remarquable 
encore, en un certain sens, est ce passage cé­
lèbre où Grotius affirme que certaines notions 
jurtdlques seraient admissibles même si l'on 
admettait l'inexistence de Dieu [.« etlamsi da­
remus non esse Deum .. ): hypothèse qu'il s'em­
presse toutefois de repousser (Proteg. § Il). 
Mais il faut remarquer que cette hypothèse 
avait été déjà formulée dans un but dialecti­
que et dans les mêmes termes, par d'autres 

penseurs, en particulier Grégoire de Rimini 
(au XIVe sÏlè<!le) 'et qu'e.lle avait été amplement 
discutée, notamment par Francisco Euarez 
(De legtbus ac Deo legislatore, L. TI, C. VI, 
§ 3), d'où Grotius très probablement la tira. 

La tendance consistant à affranchir les dis­
cussions scientrfiques et philosophiques (y corn­

pris celles qui concernent le droit et la poli­
tique) des prémisses théologiques, s'était déjà 
mantfestée depuis deux cents ans au moins, 
et c'était justement l'un des traits caractéris­
tiques de cette révolution générale de la pen­
sée qu'on appelle Renaissance. Grotius, par 
conséquent, n'est pas l'initiateur, mais l"un 
des partisans de cette tendance: sa déclaration 
f:xplicite a toutefois une certa1ale importance 
que nul ne saurait nier dans l'histoire de la 
philosophie du droit. 

Mais enfin nous devons nous demander: avec 
ces formules générales, tirées des sources grec­
ques et romaines, sur le droit, naturel et sur 
l'humaine sociabilité, et avec ses quelques 
autres br-èves déclarations pré liminarres, Gro­
tius a-t-il réellement jeté les bases d'une nou­
velle conception de la philosophie du droit? 
Ou du moins s'en est-il tenu, d'une manière 
cohéren te , à ces prémisses, dMl6 SOD traité sur 
le droit de guerre et de 'paix? J,e crois qu'on 
doit répondre à ces deux que-stions par '~a n~. 

gative. 

'Le droit naturel dont il parle, en s'in.spi­
ran t de réminlscenoes classiques, clans son 
exorde et parfois dans le cours de son oeuvre, 
n'a en réalité aucune fonction dans la struc­
ture de son système. Celui-ci est entièrement 
fondé sur le concept du jus gentium, qu'il 
identifie à son tour avec les coutumes en ma­
tière de guerre ou avec la pratique suivie ar­
bitrairement par les guerriers ou les COn­

quérants anciens. >Il se fie, '1::eaucoup plus qu'là 
la recta ratio. aux précédents historiques, et 
c'est devant eux qu'il croit devoir s'incliner 
constamment. D'où il en résulte cette confu· 
sion fréquente entre le fait et le droit, que 
dé~à Rousseau (Contrat Social, L. I, C. LI) 
notait pertl-nemment dans le système de Gro­
tius; confusion ·extrêmement nuis.sble au pro­
gI'ès scientifique, car, selon la maxime de Ba­
con, .. citius emergit verltas ex errore quam 
ex confusione ». 

Il ne faut pas oub ller que le problème de 
la légitimité de la guerre avait déjà été abor­
dé dans l'antiquité. Quelques principes fonda­
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mentaux en la matière avaient été énoncés par 
saint Augustin, puis traités par saint Thomas 
d'Aquin (Su,mma Theo!. 2a 2ae, quaest. 40) et 
par de nombr,eux autres philosophes et juristes, 
parmi lesquels ont excellé l'espagnol Franci­
sco De Vitoria et l'italien Alberico Gentili, 
qui fut le précédesseur immédiat et l'inspira­
teur de Grotius. L'idé,e de «guerre juste" 
avait été assez discutée par ces auteurs. Re­
malXluable surtout est l'oeuvre de ne Vitoria, 
qui traita avec un sens profond d'humanité 
non seulement le problème de la légitimité 
de la guerre mais tout le pro,blême du droit 
international: II serait superflu d'exposer ici 
en entier s·es conceptions; mais il convient 
de rappeler sa haute affirmation à propos du 
lien juridique existant entre tous les peuples, 
parce que «totus orbis aliquo modo est una 
respublica" (De pot,estate civili, 21), et les ri­
goureuses restrictions qu'il pose au droit de 
guerre même contre des peuples baI'bares et 
non chrétiens. L'unique fin légitime de la guer­
re c'est, là son avis, d'assurer la paix dans le 
cas où l'on aurait SUbI une injure grave. Dans 
cette même guerre, affirme-t-il, il faut chercher 
non pas la ruine de l'adversaire, mais seule­
ment une juste paix «< Esto ergo bellando pa­
cificus", avait déjà dit saint Augustin, Epist. 
189). Aussi le vainqueur ne doit-il pas abuser 
de la victoire, ni faire retomber sur tout le 
peuple vaincu le poids des f,autes<ie ses ch~f;;; 

noble maxime, malheureusement violée enco­
re à notre époque. En outre, De Vitoria dé­
clare que d'un façon générale il n'est pas 
licite, en cas de guerre, de tuer délibérément 
les innocents, ni les personnes faisant partie de 
catégories que l'on doit présumer innocentes 
jusqu'à pI'eUve du contraire. 

Inspirées d'un haut s·ens d'humanité, quoi. 
qUe avec un certain égard aux conditions de 
l'épo,que, sont aussi les idées d'Alberico Gen· 
tili qui, se fondant expressément sur la ratio 
naturalis, définit avec précision juridique les 
conditions et les limi tes du droit de guerre, 
et enfin, en conclusion de chacune des trois 
parties de son oeuvre, prêche avec ferveur 
la cause de la paix. 

Il serait difficile d'affirmer qu'en face de 
ces précédentes doctrines, l'oeuvre de Grotius 
constitue uri véritable progI'ès. Il est vrai 
que son exposé dépass.e tous ceux qui l'ont 
précédé par l'ampleur du plan et le nombre 
des citations historiques et littéraires concer­
nant toute question en rapport avec la guer· 
re et la paix; et c'est à quoi l'on doit sans doute 
en grande partie l'extraordinaire faveur avec 
laquelle son oeuvre fut accueillie dans tous 
les pays, acquérant un renom mondial, tandis 
que les écrits des autres auteurs dont nous 
avons parlé sont restés presque dans l'ombre. 
A son succès contribua aussi le fait d'avoir 
laissé de côté les discussions théologiques, et 
d'avoir affirmé Le caractère obligatoire des 
traités internationaux par la maxime: juris 
naturae est stare pactis, de laquelle, du reste, 
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lui-même fit mauvais usage quand il voulut en 
déduire la légitimité de tous les gouverne­
ments. Il est probable qu'au renom de son 
oeuvre aient aussi contribué s'es belles dé­
clarations initiales, dérivées, comme nous 
l'avons vu, des sources les plus pures de la 
classique philosophie du droit, et qui furent 
peut-êtr,e les seules parties de son oeuvre 
bien connues de la majorité des lecteurs. En 
général, on présuma sans autre que tout son 
travail s'était réellement inspiré de ces con­
cepts fondamentaux; et bien peu furent ceux 
qui se donnèrent la peine d'examiner si, et 
jusqu'à quel point, les thèSes sout,mues par 
l'auteur à propos de chaque pro,blème, corres­
pondaient à ces prémisses générales. 

Si nous examinons ces thèses de près, nous 
trouvons, par exemple, .que Grotius déclare 
qu'il est juridiquement licite de tuer tous ceux 
qui se trouvent en territoire ennemi, même 
s'ils sont étrangers, y compris les femmes et 
les enfants, de même que les prisonniers et 
les otages (2). Il remarque que de tels actes 
furent commis dans l'antiquité par telle ou 
telle armé·e; et c'est assez pour qu'il les juge 
mitol'isés par le jus gentium, encore qu'ils 
soient contraires au jus naturae. 

De même, selon Grotius, il serait licite de 
s'approprier tous les biens de l'ennemi, com­
me il est licite de les détruire; et non seu­
lement les choses, mais aussi les personnes, 
c"est-à-dire les prisonniers de guerre, devien­
nent la propriété du vainqueur qui peut main­
tenir en esclavage jusqu'à leurs descendants 
(<<et posteri in perpetuum») (3). 

La grande inhumanité et cruauté de ces ma· 
ximes ne pouvait échapper à la conscience de 
Grotius, qui était, on le sait, chrétien, et n'igno­
rait pas que, dans les guerres entre nations 
chrétiennes, ce soi·disant «jus gentjum» bar­
bare avair déià été, en pratique, adouci, par 
exemp1e par la pratique de la rançon pour les 
prisonniers de guerre. Ce qui explique pour­
quoi, vers la fin de son ouvrage (L. II, C. XI­
XVI), il propose toute une série d'amende­
ments aux thèses précédemment soutenues; 
mais, notons·le bien, non pas au nom du droit, 
mais au nom de la bonté et de la charité. 

Ces amendements humanitaires doivent cel" 
tainement être appréciés comme preuves de la 
rectitude morale de Grotius. Mais le fait qu'en 
les proposant il avertit explicitement qu'ils 
ne sont pas imposés par le droit montre clai­
rement que sa conception du droit, au moins 
en ce qui concerne la guerre, est restée liée 
à une pratique traditionnelle, qu'il accepte et 
confirme, encore qu' 'eHe apparüenne à un 
lointain passé bien plus qu'à sa propre époque. 

S'il avait eu une conception du droit natu­
rel plus ferme et plus précise, beaucoup de 
ces temperamenta qu'il suggère comme des 
conseils d'ordre purement moral, auraient dûs 
être traduits en termes juridiques et inclus 
comme tels dans son traité sur le droit de 
guerre: ce qui aurait ,en outre facilité une meil· 
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=======~._._~_~._~~_~~ ~_c.~._.__~_~_-_-_-~_· 

Messa~e de Nouvel An clu Secrétaire General de la CISL,
 
O. Becu, aux travailleurs soumis àun réaime dictatorial
 

Au non' de la Confédération Internationale des Syndicats Libres, je vous trans­
mets !es voeux des travailleurs du monde pour la Nouvelle Année. Notre Confédéra­
tion groupe quelque 57 mûlions de membres dans 107 pa1Js, et nous progressons 
sous ~a banmère du «Pain, de la Paix et de la Liberté ». Dans cette époque difficile, 
nons .:wons tous un 'rude comba;; à mener pour garantir les droits ,des travailleurs et 
pour i';fendre leur dignité d'êtl'cs humains. Toutefois, en nous groupant au sein de 
syndicaU démocratiques, nous devenons de plus en plus forts. 

Néanmoins, dans notre lutte, nOl~S n'oublions jamais nos frères qui sont sous 
le jOU{1 d'une dictature. Nous savons que vous ne pouvez rien faire pour forger la 
destmie de vos pays respectifs, que vous avez perdu le droit de vous associer libre­
ment, de négocier collectivèment, de mener une action commune et même de vous 
mettrc en grève. Des institutions dirigées pal' l'Etat, sous le nom de syndicats, vous 
sont imposées par vos maîtres qUl, continuellement, cou,vrent leur oppression du nom 
de la li/lel·té. Ils vous incitent ~l produire toujours davantage, maw; les fruits de votre 
travaii sont loin, toujour plus loin de votre portée. Bien que, dans de nombreux pays 
sous T,!gimc dictatorial, la production ait augmen-té, votre pouvoir d'achat s'amoindrit. 
Vous pc,uvez vous demander ce que dev'ient toute ,cette Tlchesse produite par vos 
mains. Elle, s'en va à une petite clique de dirigeants, aux vastes appareils militaire~ 

et de police utilisés pour vous garder assujettis, et aux armes servant à la ouerre 
froide. Vos dirigeants dOlveut chaque jour renforcer leurs moyens d'oppression car, 
bien q n'ils déclarent le contraire,. leurs régimes sont basés uniquement sur la puis­
sanCe .!! la force. 

Nou:> pensons constamment à votre sort, et je suis heureux d'avoir l'occasion de 
vous riLppeler que les travailleurs du monde libre ont appris ù gagner leurs batailles 
en étant sd!datres les uns des autres. Cette solidarité vous concerne également. C'est 
un lieu qui unit le tisserand de Calcutta et le mineur de Tchécoslovaquie, le travail­
leur d'une plantation de sisal alL Tanganyka et celui d'un vignoble d'Espagne. Ensembe, 
nous espérons voir arrwer le JOU1' où vous aurez vos propres syndicats, indépendants 
des gouvernements o·u des partis, lioTes de défend Te vos intérêts et en mesuhe de 
vous ootentr la juste répartition des fruits de votre labeur. A l'aube de 1961, j'espère 
que ce Jour n'est pas trop loin. Bon courage, Camarades! 

suite de f,{ p. 12	 d'autant plus que, ce faisant, on ne rendrait 
pas justice à l'oeuvre de ses précédes'seurs. 

leure compréhension du problème de la paix, (*)Essai destiné à un volume en l'honneur 
qui ne consiste pas seulement à trouver la fa­ du prafess~ur Miguel Sancho Izquierdo, de 
con de mettre fin à une guern~. l'Universite de Saragosse, 

(1) Voir De jure belli ac pacis, L, l, C, III,
Tout comme Gentili, Grotius voulut aussi 8, ~ 1 et 3; IL. II, C. V, § 31 et 32. 

achever son o€uvre en invoquant la paix en ·(2) De jure bclli ac pacis, L. m, C. IV, ~ 
6: "Non eo;; tantum, qui actu ipso arma gerul)t,nobles paroles (L. III, C. XXV). Mais pour 
aut qui bellum moventis subditi sunt, sed om­

avancer réellement vers cette haute fin, il nes etiam qui intra fines sunt hostiles ». Ibid.,
 
aurait fallu des réformes profondes dans les & 9: "Infantium quoque e.t 1eminarum cac­


des impune habetur, et isto belli jure compre·
relations internationales. Et c'est en vain qu'on henditur ". Ibid., ~ 10: «Ne captivi quidem
chercherait dans l'oeuvre de Grotius de nou­ ab hac licentia exempti ». Ibid. & 14: «Idem 
velles propositions dans ce sens. Il ne semble jus et in obsides usurpatum, nec' in eas tantum 

qui se obligaverant, quasi .ex conventione, seddonc pas qu'on puisse lui attribuer' le mérite 
et in eos qui ab aliis traditi ».

d'avoir fond~ le moderne droit international; (3) Op. cit., L. III, C. VII, ~ 2. 



14 Janvier-Février 1961 

Un bilan du Conseil de l'Europe
 
Communication des Ministres à l'Assemblée Consultative 

A la réunion de fin d'année du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, les 
quinze Ministres des Affatres Etrangères ont adopté, on le sait, une «Communication 
à l'Assemblée Consultative", qu'ils ont remise aussitôt au Président de celle-ci. C'est 
la première fois qu'un tel document est rédigé et que cette procédure est suivie. 

Cette «Communication" con.stitue, à la fois un bûan des progrès réalisés depuis 
la c7'éution du Conseil en 1949, et une déclaration d'intentions. 

Parmi les progrès réalisés pendant les onZe années d'existence du Conseil de 
l'Euro,pe, les Ministres attirent particulièrement l'attention sur les trente-deux conven­
tions et accords européens conclus jusqu'à ce jour, dont 25 sont en vigueur. Ceux-ci 
représentent un commencement de «législation européenne» dans des domaines très 
divers; droits de l'homme, sécurité sociale, brevets, equivalence des diplomes, règle­
ment paciftque, suppression de passeports et autres mesures pour assouplir les for­
malités de frontières. Ce travail d'unification progressive continue. Parmi les travaux 
en cours au sein du Conseil, les Mirûstres mentionnent le projet de Charte sociale 
européenne, le .projet de Code européen de sécurité sociale, une convention d'établis­
sement pour les personnes mOTUles, et l'actimté croissante du Conseil dans les doma.i. 
nes de la culture, de la santé publique, de la fonction publique européenne, et de l,a 
criminologie. «D'autres exemples de travauz cou,rants présentant une grande utilité 
sont fournis par la mise en place de la Conférence Européenne des Pouvoirs Locaux ... 
et la création et le fonctionnement du Centre international d'information et de recher. 
che SU" la formation professionnélle », 

* 
Ce bilan qu'accOlnpagne la manifestation d'une volonté politique d'utiliser au 

maximum les possibilités ouvertes par le Statut du Conseil de l'Et~mpe - possibilités 
qui s'étendent à tous les domaines de la collaboration européenne, à la seule excep­
tion dz la défense nationale - constitue le point de départ pour une nouvelle périodel 
d'activité du Conseil. Dans son message de Nouvel An aux peuples d'Europe, M. Mau­
rice Couve de Murville, actuellement président du Comité des Ministres, a soulig"J,é 
que le processus d'unification économique qui, pour le moment, ne s'étend qu'aux 
six pays du Marché Commun, garde comme son objectif ultime, le regroupement de 
toute ,'Europe. Par leur «communication à l'Assemblée»; les quinze Ministres ont 
signifié que ce regroupement devrait s'opérer sur deux plans .- celui des réalisations 
con,crètes et celui des esprits. Ils sont résolus à poursuivre la route, dont les' jalons 
ont été posés au cours des onze premières années d'existence du Conseil de l'Europe. 

* >1: * 
Nous donnDns ci-dessous le texte intégral de la Communication du Comité des 

<Ministres. 

1. Le Comité des Ministres importante est de trouver les nationale des pays membres; l' 
cherche ac.tuellement à détermi­ moyens pratiques de renforcer Assemblée constitue également 
ner quels seraient plOur lui, l'unité des quinze pays mem­ la sourCe de propositions cons­
dans les circonstances présentes, bres du 'Conseil de l'Eürope et tructives en vue de la mise en 
les moyens les meilleurs de s'a·c­ de fortifier chez eux l'esprit eu­ oeuvre de ces idéés. De telles 
quitter des obIigations qUe .lui r'Üpéen. propositions méritent d'être é­
confère le Statut du Conseil de 3. Le Comité des Ministres tudiées attentivement par le Co­
l'Europe. co'nsidère l'Assemblée Consulta· mité àes 'Ministres ,lui-même et 

2. Tandis que les Ministres tive - élément moteur de l'Eu­ par les autres organismes inter­
s'efforcent de tr'Üuver une so­ rope -- comme le forum où so,nt gouvernementaux aUXiquels le 
lu tion aux probLèmes économi­ échangés, sur les problèmes Comité pourrait les transmettre. 
ques européens qui font l'objet de son développement, des idées , ne l'avis du Comité des Mi­
de discussions et de négociations qui peuvent ensuite, par l'inter. nistre,s de grand.s p.rogI'ès ont 
devant plusieurs instances, ils médiaire des parlements natio­ déj,à été réali~és, depuis la créa­
estiment que leur tâche. la plus naux, s'imposer à la conscience tion du Cons·eil de l'Eiurope, 
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vers l'établissement d'une ,base 
pour la coopération intergouver­
nementale en Europe. 

a) La liste des conventions, 
accords et protocoLes qui ont 
été conclus jusqu'à ce jour par 
le Conseil de l'Europe et dont 
le _nombre -est maintenant de 30, 
vient à l'appui de ce point de 
vue. Vingt-trois de ces instru­
ments sont actuellement en vi­
gueur dont les plus importants 

\­ so-nt l~s suivants: 
- Convention européenne de 

Sauvegarde des Droits de 
l'Homme -et des Li<ibertés fonda­
mentales, ,en v-ertu de laqueÙe 
les droits de l'homme ont été, 
pour la première dois dans l'his 
toire, non seulement définis 
mais garantis par un mécanis­
me juridique indépendant sous 
la forme d'une ,Commiss-ion eu­
ropéenne -et d'une Cour euro­
péenne; 

- Accords intérimaires euro­
péens concernant la Sécurité so­
ciale et l'assistance médicale qui 
ont étendu sur le plan multi­
latéral les dispositions d'une s,é­

,--,' rie d'accords bilatéraux conclus 
i enbe des Etats membres de SOl"­

te que les citoyens de tous les 
Etats membres peuvent en béné­
ficier; 

- Conv,entions européennes 
co,ncernant les demande-s de bre­
vets et la c1a-ssification de ces 
dernieI'S ,qui, en dehors de l'inté­

"\' rêt pratique immédiat qu'eHes 
présentent pour les inventeurs 
des Etats membres, sont égale­
ment ouv-ertes à l'adhésion des 
pays qui ne sont pas parties aux 
conventions du Conseil de l'Eu­
rope. L'Union Sud.Africaine et 
la :Suisse ont adhéré à la Con­
venüon relative aux demandes 
de brevets -et l'Australie à celle 
concernant la classification de 
ces derniers; 

- Convention culturelle euro­
péenne et autres conve,ntions 
dans le domaie culturel; 

sur l'équivaIence des dIplô­
mes donnant accès aux établis­
sements universitaires; 

.sur l'équivalence des pério­
des d'étude-s universitair-es; 

sur la reconnaissance acadé· 
mique des qualificatio-ns univer­
sitaires; 

qui toutes, ainsi que l'insti_ 
tutio-n du J'onds Culturel euro­
péen et la création du Comité 

de 1',Enseignement superl-eur et 
de la Recherche, ont permis au 
Conseil de l'Europe de jouer un 
rôle prééminent dans le déve­
loppement de la compréhension 
entre ,Ies pays européens; 

- Conventions européennes 
sur le I1èglement pacioflque des 
différends, l'extradition, l'en­
traide judiciaiI'e en matière pé­
nale, l'assurance des véhicules 
et l'établiss-ement, qui ont tou­
tes apporté une contribution ré­
elle à une harmonisation plus 
complète des l'ègles et pratiques 
européennes dans le domaine ju. 
ridique; 

- Une convention européen­
ne et un accord dans le domai­
ne de la Santé publique: 

sur l'échange des -muülé-s de 
guerre aux fins de traitement 
médical; 

sur l'échange de substances 
thérapeutiques d'origine hu­
maine; 

sur l'importation temporaire 
en franchise de douane, à titre 
de pI'êt gratuit et à des fins dia­
gnostiques ou thérapeutiques, 
de matériel médico-chirurgical 
et de laboratoire desti,né aux 
éta,blissements sanitaires; 

- Accords européens sur Ie 
régime de la circulation des per­
sonnes entre le-s pays membres 
et la suppression des visas 

p~ur les réfugiés - dont le pre­
mIer a supprimé l'obligation du 
pas-s-eport et des carnets de pas­
sage pour le franchissement de 
la frontière en faveur d'un 
grand nombr,e d'Européens. 

Arrangements européens 
c-oncernant J'échange des pro­
grammes au moyen de films de 
télévision et la protection des 
émissions de télévision - me­
sures par lesquelles le Conseil 
a exercé son influence unifica­
trice sur Ie moyen actuellement 
le plus puissant de l'échange 
des idées. 

b) E,n outre, d'importants 
travaux sont en cours. A cet 
égard il convient d'appeler l'at­
tention sur ,l'activité des comi­
tés d'experts chargés d'élabo­
rer: 

- le proj et de Charte sociale 
européenne, qui est maintenant 
en voie d'achèvement et qui 
tend à harmoniser les politiques 
sociales des pays membres; 

""- le projet de Code europ-2en 
de sécurité sociale, qui vise à 
relever les niveaux de sécurité 
sociaLe dans les pays membres 
et ,à harmoniser leurs charge-s 
sociales; 

_ un projet de convention 
européenne concernant les per­
sonnes morales, en vertu duquel 
il est envisagé d'ajouter aux 
dispositions de ,la Convention 
européenne d'établissement un 
nouvel accord visant les sociét-2s 
et les personnes morales; 

- un projet de conventio-n 
consulaire européenne; 

- un pro'jet de convention 
portant loi uniforme sur l'arbi­
trage -en matière civile et com­
merciale; 

- un projet de convention 
sur la réduction des cas de plu­
ralité de nationalités; 

- un projet de convention 
concernant la production et la 
commercialisation des produits 
de la vigne et d-es spiritueux. 

D'autre part, i,l y a lieu de 
mentionner les importants tra­
vaux actuellement en cours: 

- dans le domaine de la cul­
ture; 

- dans le domaine de la san­
té publique. spÉcialement en _ce 
qui concerne les bourses médi­
cales du Conseil de l'Europe; 

- au sein du Groupe de tra­
vail de la fonction publique eu­
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ropéenne, auquel participent 
plusieurs orga'nisations europé­
ennes et dont le Conseil de l'Eu_ 
rope assume la présidence; 

- au sein du Comité europé­
en pour les problemes criminels 
qui s'occupe actuellement, in­
ter alia, de la conclusion d'une 
convention pour la répressio,ns 
des infractions routières. 

D'autres exemples de trav,aux 
courants présentant une gran­
de utilité sont fournis: 

_" par la mise en place de la 
Conférence européenne des Pou­
voirs locaux; 

-- par I\Alrorangement entre 
l'OrganisaHon internationale du 
Travail et le Conseil de l'Euro­
pe concernant la création et le 
fonctionnement du Centre in· 
ternational d'information et de 
recherche sur la 'formation pro­
fessionnelle. 

5. Par ailleurs, il est évident 
que dans la recherche de nou­
vea~x champs d'action collecti­
v'e, il reste encore d,e nombroeu­
ses tâches à définir et à accom· 
plir avant que l'Europe puisse 
êtroe considérée comme harmo­
niséeet étroitement unie. 

,Les Ministres eo;pèrent que 
l'Assemblée Consultative coopé­
rera avec 'eux ,à l'étude et à la 
mise en oeuvre de projets ap­
propriés. 

Ils poursuivront, pour leur 
part leurs propres efforts dans 
les divers domaines où la co­
opération intergouvernementa­
le est possible. Ils se proposent 
l'inviter l'AsBemblée à faire 
connaitre son avis lorsque leurs 
travaux auront atteint un sta­
de suffisamment avancé. 

6. En particulier, comme l'u­
nité de l'Europe est pour une 
large part le fruit de son his­
toire ,et de sa culture, c'est dans 
une large mesure par un accrois­
sement d'activité dans le vaste 
domaine de l'éducation, de la 
science et de la culture que cet­
te unité pourra être renforcée 
et étendue. 

Le Comité des Ministres ap­
pelle donc l'attention de l'As­
semblée Consultative sur les 
plus récentes décisions qui sont 
intervenues et sur les plus ré­
cents développements qui se 
sont produits dans ces domai­
nes; il a réaffirmé aujourd'hui 
sa volonté de promouvoir une 
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La Exposition 

Européenne d'Art ROl1lan 

en Espa~ne 
Comme on le sait, l'Espagna a adhéré en 1957 à la Conven­

ton Culturelle Européenne qui lie d'autre part tous les Etats 
Membres du Conseil de l'Europe, et c'est en Espagne qu'aura 
lieu la VII Exposition du Conseil de l'Europe. 

,sous la présidence de M. J .JM. Ruiz Morales, Directeur Gé­
néral des Relations Culturelles au Minis'tèr,e des Affa,ires Etran­
gères d'Espagne et avec l'assistance du Dr. H.-J. Reinink et M. 
V. de Pange, représentant respectivement le Fonds Culturel et 
le Secrétaire Généra,l du Conseil de l'Europe, s'est tenue en dé­
cembre dernier à ,Saint-Jacques-de"Compostelle, la premdJère 
réunion d'Experts d'Art, préparatoire de l'Exposition Européen. 
ne d'Art Roman qui aura lieu simultanément à Barcelone et à 
Saint-] acques-de·Compostelle, du 10 juillet ,au 10 octobre 1961. 

Au cours de cette réunion, les dé.légués des différents pays 
de l'Europe sont parvenus à d'importants accoTds d'ordre techni­
que et administraüf. Ils ont décidé, en particulier, que la pein­
ture murale, la peinture sur bois, la sculpture e'n bois, les ma­
nuscrits, les documents, la sigillographie, la numismatique, les 
tissus, les broderies et le costume seront présentés à Barocelone, 
tandis que l'architecture, la sculpture en pierre, les ivoires, les 
émaux, l'orfèvrerie, les armes ,et les métaux divers, seront ex­
posés à Saint-Jacques-de·Compostelle. 

L'impostance européenne des routes de pélerinage à Saint­
Jacques-de-Compostelle, lieu de rendez-vous chrétien au Moyen­
Age, a été particulièrement soulignée. 

Cette Exposition Européenne de l'Art Roman, la septième 
dans la série réalisée sous les auspices du Conseil de l'Europe, 
est organisée par le Gouvernement espagnol et assurée de l'ap­
pui du Conseil International des Musées. 

action plus étendue et plus sys­ pe. Mieux l'Assemblée Corsu!· 
tématique de la part du Conseil tative et ,le Comité des Minis­
de l'Europe, en recommandant tres réussiront à stimuler l't à 
d'accroître substantiellement le mettre en oeuvre ce program­
montant des contributions au me par une action positive, mê­
Fonds CultuI'el, en invitant les me si celle-ci s'exerce sur U!l~ 

Ministr,es de ,l'Education à faire échelle réduite, plus il se'a V.­
connaître lieurs vues sur u '1 cile au Comité des Ministr~s 

programme et en convo,quant d'harmoniser progressivement 
,ensuite un comité ad hoc de sa politique sur le plan plus 
hauts fonctionnaires ayant pour vaste des affaires mondiales 
mandat de présenter un ra[)po~t dans l'esprit du Statut du Con­
détaillé. seil de l'Europe. 

7. Pour que l'e,sprit d'U!:.ité de Le Comité se propoise donc de 
l'Eiurope se trac1uise par des se concentr,er sur l'ensemhle 
réalisations pratiques, il est in­ d'un programme d'action prati. 
dispensable de disposer de l'ap­ que et à cette ,fin il compte sur 
pui des populations, de leu;,s l'étroite et fructueuse collabora­
roeprésentants élus et des go.~­ tion du Président, du Bureau et 
vernements de tous les pays des membroes de l'A'ssemblée 
membres du Conseil de ;'Euro- Consultative. 
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Activité du Conseil de l'Europe� 
11 8 11I8 Réunion du Comité de 
l'enseignement supérieur 
et de la recherche 

Du 6 au 9 décembre 1960, le 
Comité de l'Enseignement St4pé­
rieur et de la Recherche du Con­
seil de l'Europe s'est réuni à 
Paris, pour la deuxième fou, 
sous la présidence de M. Mauri­
ce Bal/en, Recteur Honoraire, Di­
recteur de l'Office National des 
Universités (France). 

Pour la première fois, des 00­
servateurs suuses ont pris part 
à cette réunion culturelle du 
Conseil de l'Euro·pe. La You­
goslavie, l'ASSOCIation Interna. 
tionale des Universités, les Com.­
munautés d Six, l'OE.C.E. et 
l'UNESCO étllient également re­
présentées par des observateurs. 

Parmi les décisions prises par 
le Comité, il faut fl{)ter en par_ 
ticulier: 

- un répertoire-type des la­
boratoires universitaires europé­
ens dans le domaine de l'électro­
nique sera établi; 

- une enquete S'Ur les cen­
tres extra-universitaires de re­
cherche sera faite par un expert 
assuté d'un groupe de travail 
restreint; 

- un groupe de travail d'ex­
perts composé de sept membres 
est chargé d'étudier la collabo­
ration et les échanges culturels 
entre universités européennes et 
université africaines; 

- il est recommandé qu'une 
enqUl!te soit effectuée sur l'état 
actuel de l'enseignement dans 
les universités européennes de 
certaines langues peu connues, 
tandis que l'attention des gou­
vernements et des umversités 
est attirée sur La nécessité de 
favoriser l'étude du chinois. 

Le Comité a en outre chargé 
son groupe de liaison avec les 
Communautés lt Six et l'O.E. 
C.E. de se mettre en relation 
avec la C.E.C.A. et il a pris note 
du activités d-u groupe d'étude 

de l'O.T.A.N. pour le dévelo~ 

pement de la science occiden­
tille. 

Enfin, il a adopté son budget 
pour 1961. 

L'Autriche ouvre la série 
des ratifications de la con­
vention européenne sur la 
reconnaissence ace d ém j­
que des quelificetions uni­
versitaires 

Le Repré sen.tant Permanent 
de l'Autriche auprès du Conseil 
de l'Europe, le M.inàstre Dr. 
Hans Reichmann, a déposé au­
près du Secrétaire Géné rad du 
Conseil de l'Europe l'instrument 
de ratification de la Convention 
Européenne sur la Reconnaissan­
ce Académique des Qualifiea­
tdons Universitaires. 

Cette Convention avait été 
soumise à la signature des pays 
membres le 14 décembre 111-59 et 
a été signée jusqu'ici par onze 
pays. L'Autriche est le premier 

pays qui la ratifie. Toutefois el­
le n'entrera en vigueur u'après 
dépôt du troisième instrument 
de ratification. 

Cette Convention vise - sur 
le plan académique - la recon­
naissance des titres universitai­
res obtenus à l'étranger. Les ti­
tulaires auront - aux termes 
de la ConvcuLion - la faculeé 
de continuer leurs études dans 
une université de leur pays et 
de passer les examens qui se­
raient nécessaires pour obtenir 
un titre académique plus élevé. 

Le porteur de diplôme aura 
en outre la faculté de se préva­
loir des titres trangers à condi­
tion qu'il fasse mention de leur 
origine. Il s'agit ici de la Con­
vention la plus récente d'une sé­
rie d'accords internationaux 
dont le but est d'établir une 
communauté des é'tudes univer­
sitaires entre Ies pays membres 
du Conseil de l'Europe. L'étape 
finale de ces efforts, déjà en 
voie de négociation, serait la re­
connaissance des titres universi­
ta·ires obtenus à l'étranger même 
sur le plan professlcnnel 

La conférence européenne 
des pouvoirs locaux se 
réunira tous les deux ans 

Le Comité Permanent de la 
Conférence européenne des Pou­
voirs Locaux qui représente of­
ficiellement les collectivités 
communales et régionales au­
prés des institutions européen.­
nes s'est réuni à Pans sous la 
présidence de M. Jacques Cha­
ban.Delmas, Président de l'As­
semblée Nationale française et 
Pr~sident du Comité Permanent. 

Le Comité a pris note de la 
décision de l'Assemblée Consul­
tative approuvant le projet de 
Charte de la Conférence ainsi 
que du récent accord du Comité 
des Ministres sur une réunion 
biennale de la Conférence Eu­
ropéenne des Pouvoirs Locaux. 
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La prochaine session de la Con­
ference pourrait avoir lieu en 
automne 1961. 

Un Comité spécial composé 
des parlementaires européens et 
d'élus locaux a été constitué 
sur une base paritaire en vue de 
suivre les travaux des institu· 
tians spécialisées en matIèTe d'a. 
ménagement régional du terri. 
taire européen. 

M. Jean Duvert, rapporteur de 
la Commissions culturelle de la 
Conférence, a présenté un plan 
de développement des échanges 
européens intermunicipaux. 

Ont participé notamment à 
cette r'union MM. Dardel, Prési­
dent de la Conférence européen 
ne des Pouvoirs Locaux, Ander­
son, Lord-maire de Stockholm, 
Klett, Bourgmestre de Stuttgart, 
Lugger, Bourgmestre d'Inns­
bruck, Maggio, PrésIdent de la 
Province de Gênes, Cravatte, 
Président de la Commission des 
Pouvoirs Locaux de l'Assemblée 
Consultative d'u Conseil de l'Eu­
rope, Mondon, Député-maire de 
Metz. 

les réfugiés sont dispensés 
du visa d'entrée dans 6 
Pays du conseil de l'Eu­
rope 

'L'accord européen supprimant 
l'exigence' du visa pour les ré­
fugiés, accord qui avait été ou­
vertà la signature le 20 avril 1959 
à Strasbourg, a été signé le 30 
novembr'e dernier par le Ba­
ron Lagerfdt, Représentant Per_ 
manent de la Suède aupl'ès du 
Conseil de l'Europe, et par Mon­
sieur Hammershaimb, Représen­
tant Permanent du Danemark 
auprè's du Conseil de l'Europe, 
et cela en présence du Secrétai­
re Général du Conseil de l'Euro­
pe. Pour ces deux pays l'accord 
entre en vigueur à partir de jan­
vier 1961. A partir de 1961 donc 
les réfugiés n'auront plus be­
soin de visa pour se rendre en 
Belgique, au Danemark, en 
France, aux Pays-Bas, en Norvè­
ge et en Suède. 

EX 1L et LIBERTE
 

L'organe de l'internaticnaie de la Liberté (Union pour la Défens.~ 

des Peuples Opprimés », « Exil el Liberté» (7, avenue Léon-Heuzey, 

Paris 16e) publie dans son numéro de décembre un compte rendu 

dHaillé d... congrès paur l'autodétermination de l'Europe et les arti­

cles suivants: 

- Emile ROCHE: « Paris se doit d'ouvrir une maison 

du [éfugié ; 

Edmond BARRACHIN: ({ Ré~lex~OjlS au te:me d'un débat»; 

Henri CAILLEMER « Retour de Grèce et de Tu.quie; 

- Suzanne LABIN: « Les cusiniers qui tombent dans la 

marmite» ; 

Abel CLARTE: « Conformisme et trahis, n»; 

- EXIL et LIBERTE: « L'heure du combat final a scnné»; 

etc. etc ... 

~--------------

CONFERENCES U~IVEBSITAIRES El1ROPEENNES 

Un comité s'est formé en Belgique en vue de l'orga­
nisation de conférences universItaires européennes. 

Le programme de ces conférences a été inauguré le 24 
novembre à l'Université de Gand par le pro-recteur Pra­
l esseur Gillis qui a présenté le Directeur de l'Information 
du Conseil de l'Europe M. Paul M. G. Levy. CelUI-ci a fait 
un exposé en français et en néerlandais sur le sujet: «Quel­
ques résultats positifs de dix années d'action' européenne ". 

Le cycle des conférences s'est ouvert le 20 décembre à 

l'Université de Louvain, et reprendra le 24 février à l'Univer· 
sité de Bruxelles. Un cycle semblable aura lieu à l'Université 
de Li~ge et à l'Institut Supéneur du Commerce d'Anvers. 

Six conférences par an sont prévues dans chacu"le des 
Universités. Le Comité d'organisation est présidé par M. 
Jean Fasty, c01'respondant du Conseil de l'Europe en Bel­
gique 
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Un Italien qui m.ma son paiys plus que tout, et l'Europe plus que son pays, 

Alfonso Vittorio GIARDINI 
Alfonso Vittorio Giardini, é­

crivain et journaliste, qui avait 
bien voulu s'Int éresser au Bul­
letin Europ~en et à l'activité 
qu'il déploie pour la causa eu­
ropéiste, n'est plus. Tout jeune 
encore, dans la plénitude de 
son talent, cet .homme .actif, ce 
profond penseur, a été enlevé 
en novembre dernier à l'~imi­

ration et à l'affection que ne 
manquaient pas d'éprouver 
pour lui tous ceux qui le con­
naissaient. 

•• * 
A. V. Giardini a déployé du­

rant sa trop courte carrière 
l'activité débordante que lui 
consentaient son énergie et sa 
vitalité, sa vaste culture stimu­
lée par une curiosité d'esprit 
sans égale, une véritable avi­
dité de connaitre le plus pos­
sible sur tout ce qui concerne 
l'homme et les formes de vie 
qu'il se crée: vie de société, 
art et culture, et le cadre na­
turel où se déroule l'existence 
humaine. Mais nous n'avons pas 
à nous occuper ici de la bril­
lante carrière qu'il parcourut 
dans ce domaine en tant que 
collaborateur de l'Office Natio­
nal Touristique Italien. Ce <lui 
nous intéresse plus partrcullr , 
rement c'est la partie phllcso­
phique de son oeuvre, les tro-is 
ouvrages de philosophie histori­
que et sociale que nous avions 
signalés 'à nos lecteurs: «Pro­
cesso agli Urriversali '" (Procès 
aux Universaux - Edit. Vallee­
chi) , «Oggi Schiavi» (Aujour­
d'hui e3claves • Edit. Vallecchi) 
et .. Ieri e Domani » (HIer st 
Demain - Edit. Montanino) con­
nus déjà de 'bien des m~Hec­
tuels qui les englo-bent sous le 
nom de «doctrine giardinien­
ne », 

* • * 
La doctrine giardinienne se 

base sur 1'« histor-icité » de la 
personne humaine: l'homme 
crée l'histoire, sa pensée, sa vie, 
son «cheminement» font l'his. 
toire pareo que «c'est dans 
l'histoire et avec elle que l'hom­

me exprime sa vie mortelle,. 
Mais l'homme est avant tout un 
·être «social », Et voici que la 
...société-personne" 1>. son tour 
crée sa propre histoire. 

A ce point, on pourradt croire 
que la pensée giardinienne a­
boutit au nationalisme: mais il 
n'en est ri'en car tout ce qui 
limite ,l' :e-nrichissement de la 
personne humaine est un fac­
teur de cristallisation. de sté­
rilité, de mort. Plus les hom­
mes approfondissent leur tra­
vail de recherche .snté rieure, au 
cours des contacts qu'dls éta­
blissent entre eux, plus claire­
ment leur apparatra la voie 
qu'ils doivent parcourir en corn. 
mun, plus vivante, plus adhé­
rente à la réalité sera I'histoi­
re qu'ils se créent. 

Comme on le voit Giardini 
est l'adversaire déclaré de tou­
tes les bornes spirituelles ou 
faussement sentimentales que 
les intelligences étriquées po­
sent à leurs vues étroites: pro­
fondément épris de 600 pays, 
certes, comme doit' l'-être tout 
homme qui sent la nécessité de 
puiser aux sources vives qu-i 
alimentent sa vie intérieure, 
mais Intimement persuadé que 
ce sentiment patriotique doit 
perpétuellement s'é'largir pour 
ne pas courir le risq.ue de dé­
périr: «de la tribu d la cité, de 
la cité à la commune et à la 
nation" la logique humaine et 
historique nous montre que ce 

processus d'élargissement n'a 
pas de limites. 

* • * 
n n'est guère possible de don­

ner en quelques lignes une idée 
des vues profondes auxquel­
les parvient Giardini avec 
ce po-int de départ que nous 
veno-ns de synthétiser. Ce que 
l'on comprendra aisément c'est 
qu'une doctrine reposant sur de 
telles bases le conduise tout 
droit, dans l'actuel moment his­
torique, oà l'européisme le plus 
exigeant, le plus pur: ennemi 
de tous les faciles compromis, 
de toutes les fall.acie ases allian­
ces. 

• * * 
Mais A. V. Giardini n'était 

pas seulement un profond pen­
seur, un écrivain brillant. Tous 
ceux qui l'ont connu ont ap­
précié la générosité de son coeur 
clairement reflétée par ce qu'il 
nous dit à la fin de Pintroduc­
tion de son dernier livre .. Hier 
et Demain »: ...Et SI ma tenta­
tive incite quelqu'un d'autre à 
se livrer à l.m travail plus clair 
e~ plus approfondi, je pourrai 
m'estimer satisfait d'autant qlLe 
je serai ainSI parvenu à payer 
en quelque sorte la dette dont 
je sentais et sens encore le 
poids, envers trop de morts qui 
attendent toujours de savoir 
pourquoi ils sont all~s mourir,. 

A. GiDi 
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